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La vitalité et la prospérité d’un pays, son développement durable sont notamment conditionnés par sa capacité à créer des entreprises et en particulier des petites et moyennes entreprises. Le tissu économique des pays développés est essentiellement constitué à plus de 99% de PME
 formant un réseau dense d’entités économiques en relation les unes avec les autres. De la même manière dans les pays en développement, l’interdépendance des PME contribue à alimenter leur activité et en conséquence favorise la création d’emplois, la distribution de revenus qui bénéficient à l’ensemble des acteurs locaux et crée les conditions de l’émergence d’une classe moyenne et d’une croissance auto entretenue bases du développement. 
Cependant le développement de l’entrepreneuriat au Sud se fait dans des environnements perturbés aux évolutions aléatoires et avec des moyens très réduits. Il faut impérativement éviter l’erreur considérant à dire qu’il suffit de transférer au Sud les dispositifs ou les actions qui réussissent au Nord pour régler les problèmes. Ce n’est pas possible aussi bien sur le plan culturel que sur le plan des ressources financières et humaines ou que sur le plan technique. Il convient d’ailleurs de rester modeste sur l’expérience du Nord qui reste très contextualisée et mobilise souvent des moyens importants pour des résultats  relativement modestes.
Le développement de l’entrepreneuriat suppose que des conditions économiques, sociales et institutionnelles soient réunies pour que les initiatives des créateurs puissent s’épanouir mais aussi que la population  manifeste une motivation pour l’entrepreneuriat. 
L’enquête dont nous livrons ici les principaux résultats, a pour finalité d’identifier les motivations des entrepreneurs mais aussi les facteurs favorables et les freins qui influent sur l’entrepreneuriat et la création d’entreprise dans les pays du Sud .Ces facteurs d’influence, que l’on peut recenser dans de nombreuses études , relèvent de l’individu, de la famille, de la société, du système éducatif, de l’Etat, de la situation économique, du système politique, administratif et juridique, du système bancaire et financier, des médias. Cette enquête examine aussi la situation de l’entrepreneuriat féminin et la prise en compte des objectifs de développement durable par les entrepreneurs et futurs entrepreneurs.
 L’enquête a été  réalisée en décembre 2007 auprès de 161 personnes, entrepreneurs (41%), intrapreneurs (9%), repreneurs (3%), créateurs d’entreprises (47%) et agents de développement de la culture entrepreneuriale (18%)
.  71%  des enquêtés sont des hommes et 29 % des femmes et ils sont originaires de 21 pays du sud différents (du Maghreb, de l’Afrique de l’ouest,  de l’Afrique centrale, du sud ouest de l’océan indien – île Maurice, Madagascar, archipel des Comores, de l’Asie du sud est). Les secteurs d’activité relèvent de la production (22%), du conseil, de la formation (23%), du commerce (18%), du tourisme, de l’hôtellerie (11%) des services aux entreprises (18%) et  d’activités diverses (8%)
La moitié des enquêtés sont des diplômés de l’IFE des promotions 2 (2000) à 10 (2008) rentrant dans les catégories précédentes, l’autre des personnes sélectionnés par ces diplômés  dans ces mêmes catégories

Les motivations à l’entrepreneuriat
 Les motivations de l’entrepreneur et du créateur d’entreprise sont  sensiblement les mêmes. Leur première motivation est de gagner de l’argent (28%)
,  ou plus prosaïquement de gagner leur vie en créant leur propre source de revenu comme une alternative au chômage ou à un emploi sous qualifié. Cette motivation est affirmée avec encore plus de force par les femmes (35%) et les créateurs d’entreprise (40%).
Réaliser un rêve, laisser une trace personnelle, avoir le plaisir de créer est plus particulièrement affirmé par ceux qui sont en phase de création de leur entreprise (27%)
Vient ensuite la volonté d’être son propre chef, d’être indépendant, autonome (15%). Les femmes sont cependant moins sensibles à cette motivation. (6%)
Enfin la participation au développement du pays est une motivation affirmée par les hommes (23%) mais semble moins présente chez les femmes (18%)
Mais au-delà de ces motivations créer une entreprise oblige à surmonter des difficultés.
Tous les enquêtés  s’accordent à considérer que l’obstacle majeur à la création d’entreprise est le manque de capitaux propres (29%) associé au manque de garanties financières à fournir aux institutions de crédit (14%). Les femmes craignent plus d’échouer (17%) et elles craignent plus la concurrence du secteur informel (qui rentre peut-être plus en concurrence directe avec leur propre activité ?) et elles sont beaucoup plus convaincues que les hommes que leur réseau relationnel est insuffisant (elles sont culturellement moins introduites dans les milieux d’affaires et depuis moins longtemps).

Le goût du fonctionnariat, le refus du risque ou encore le manque d’ambition sont des facteurs individuels qui freinent la volonté d’entreprendre.

Les conditions et les freins à la création d’entreprise
Nous avons d’abord demandé aux enquêtés de nous énoncer de manière spontanée les facteurs qui peuvent favoriser ou freiner l’entrepreneuriat dans leur pays. Les freins énoncés et les dispositions favorables attendues pour développer l’entrepreneuriat se recoupent traduisant la cohérence des réponses. Par exemple à une fiscalité trop compliqué et trop lourde répond la nécessité de simplifier les règles fiscales et de réduire la pression fiscale.
Ces facteurs sont traités ici dans l’ordre décroissant de leur citation par les enquêtés. Ce traitement s’enrichie des réponses aux questions fermées et ouvertes portant sur le même objet. Nous avons aussi chaque fois que cela était significatif distingué les réponses des hommes et des femmes, des entrepreneurs et des créateurs d’entreprise
· Un environnement financier favorable 
Pour remédier au manque de fonds propres des créateurs d’entreprise, il  faut faciliter l’accès au crédit par  la création de fonds de garanties permettant de limiter les garanties personnelles à fournir en particulier par les jeunes, les  taux d’intérêts doivent être modérés (19%) et il convient de favoriser la généralisation du micro crédit (38%). Des aides financières de l’Etat incitant à la création d’entreprises peuvent aussi faciliter la création de nouvelles entités (16%). Par ailleurs, il faut un système bancaire dynamique (28%), concurrentiel, capable d’accompagner les créateurs d’entreprises et des structures de financement spécialisées et dédiées aux PME (29%). Les  formalités pour obtenir des financements doivent être réduites et l’instruction des dossiers rapide et transparente

· Un système éducatif  avec une orientation plus professionnelle 
La formation est jugée trop théorique, inadaptée à l’environnement économique et social et mettant pas assez l’accent sur la culture entrepreneuriale (23%).
L’éducation est un moyen privilégié d’inculquer aux jeunes, l’esprit d’entreprise. Mais il est bien évident que le développement d’aptitudes et d’attitudes entrepreneuriales constitue au-delà de son application dans la création d’entreprise, un atout pour la société, comme une attitude générale utile à chacun dans sa vie professionnelle et personnelle. D’ailleurs l’enjeu va bien au-delà de la création d’entreprise et conditionne aussi l’efficacité  et le développement des entreprises existantes à travers l’intrapreneuriat.

Les programmes scolaires sont jugés déconnectés de la réalité nationale (26%), il y a une inadéquation entre la formation et l’emploi (16%). Le système éducatif est trop orienté vers l’emploi public favorisant une course au diplôme comme condition d’accès à ces emplois de la fonction publique sans se préoccuper des compétences qu’il peut donner et de leur utilité sur le marché du travail. Les solutions proposées sont de développer l’enseignement professionnel associé à l’enseignement de l’entrepreneuriat, ce qui suppose de développer les relations entre le système éducatif et le monde économique (cours assurés par des professionnels par exemple). La pédagogie favorisant l’autonomie, l’initiative des éléves, le travail en équipe doit être encouragée pour donner aux élèves des compétences indispensables à l’entrepreneur comme au citoyen.

· Une organisation politique s’inspirant des principes de bonne gouvernance
Le clientélisme (17%), la corruption du personnel politique (15%), l’absence de réelle démocratie (13%), les troubles politiques (13%) sont cités comme les freins essentiels au développement de l’entrepreneuriat. En revanche, les facteurs qui peuvent être bénéfiques pour la création d’entreprise sont la volonté de s’insérer dans les accords économiques régionaux (24%), la volonté de développement pour le pays (15%), l’affirmation de l’état de droit (10%) et de manière générale le respect des principes de bonnes gouvernance  s’appuyant sur la méritocratie et la décentralisation (10%). Ces occurrences sont essentielles pour rassurer les bailleurs de fonds.
· Un cadre administratif et juridique simple et lisible
La complexité et la lourdeur administrative accompagnant la création d’entreprise (20%) apparaissent comme un obstacle majeur, décourageant les postulants. La mise en place d’un guichet unique permettant au futur entrepreneur de réaliser toutes les démarches administratives, juridiques ou fiscales apparaît comme une formule idéale pour faciliter la création d’entreprise. Il convient aussi ensuite que l’instruction des dossiers soit rapide et  réalisée dans des délais connus a priori. Le cadre juridique et réglementaire dont relève la création d’entreprise doit être clair, lisible et adapté, l’obtention des autorisations nécessaires pour créer une entreprise rapide (42%). 
La justice est perçue comme trop lente pour régler les conflits entre entreprises (22%) et  le personnel judiciaire corrompu (19%) et trop dépendant du politique. L’absence  de registre du commerce (20%) ou de système de protection de la propriété industrielle (9%) n’encourage pas la création d’entreprise
· Une fiscalité adaptée et favorable

Les  taxes et impôts doivent  être réduites en particulier dans les premières années de vie de l’entreprise (34%). Le système fiscal doit être simple, transparent et équitable pour tous. La fiscalité ne doit pas introduire  de distorsion dans le champ concurrentiel. C’est un des reproches majeurs qui est fait au secteur informel qui échappe à toute obligation fiscale.
· Un environnement socio politique apaisé

La stabilité politique,  la paix sociale, l’absence de troubles sociaux ou politiques (20%) sont une condition nécessaire à la création d’entreprise. Il faut aussi un environnement macro économique favorable avec des politiques économiques stables et lisibles pour rassurer les investisseurs

· Des infrastructures facilitant l’activité économique
L’insuffisance et la mauvaise qualité des infrastructures (8% des enquêtés) dans le domaine des transports (l’absence de voies de communication praticables toute l’année, l’enclavement), des sources d’énergie  chères avec une fourniture intermittente,  la pénurie d’eau,  des connections internet difficiles, l’accès aux matières premières aléatoires rendent la tâche de l’entrepreneur difficile et découragent les moins persévérants

· Des conditions économiques favorables
La prédominance du secteur informel est perçue comme un frein à l’entrepreneuriat formel par 23% des enquêtés car il fausse les règles de la concurrence  mais en même temps, de manière paradoxale, on souhaite faciliter le démarrage de sa propre entreprise dans l’informel (10%).

Le développement du secteur informel est souvent une réponse  au chômage et aux incertitudes sur l’emploi. La création de son propre emploi est une alternative que  l’on ne peut négliger. Devant  le risque de perte de pouvoir d’achat et la pénurie d’emplois publics et privés ou la précarité de l’emploi actuel, certains tentent de s’adapter par le travail autonome en créant leur propre entreprise. Cette activité indépendante souvent familiale et relevant du secteur informel peut-être développée d’ailleurs en complément à un emploi. Dans ce cas, il apparaît que  la décision de créer une entreprise est une décision par défaut, une alternative à la rareté de l’emploi, au chômage. Cette forme d’entrepreneuriat est une réponse à la pauvreté (Paul A. Fortin, 2002), imposée par la nécessité. Le chômage post formation des jeunes diplômés peut être un élément incitateur à la création d’une entreprise, alternative à un emploi sous qualifié.  En revanche, la perspective d’un bon emploi, d’un salaire élevé associé à un niveau de protection sociale important conduit à préférer la voie du salariat. 
La pauvreté (13%) et le  manque de pouvoir d’achat de la population  qui en résulte entrainent une étroitesse des marchés solvables qui rendent difficile l’émergence de nouvelles activités. Cependant des opportunités  apparaissent dans ces économies en développement dés lors  que la croissance économique se manifeste.
· Le rôle de la famille
 L’existence d’une culture entrepreneuriale familiale (26%), la valorisation de la réussite (26%) ou de l’autonomie (13%) au sein de la famille associées à une entraide financière (13%) apparaissent comme des facteurs favorables à l’entrepreneuriat. En revanche les risques d’ingérence de la famille (17%) dans la gestion pouvant aller jusqu’à l’obligation d’embaucher des membres de la famille ou de les aider financièrement sont dénoncés comme des freins à l’entrepreneuriat. Les hommes ressentent plus cette ingérence (18%) que les femmes (11%), cela est sans doute dû à son statut de chef de famille.  L’obligation d’écouter et de prendre en compte l’avis des membres les plus âgés de la famille apparaît aussi comme un handicap.(12%)
Face à ces freins les enquêtés semblent un peu démunis pour y porter remède et semble vouloir faire confiance à l’éducation pour que les choses évoluent et que les exigences de l’entrepreneuriat et d’une entreprise moderne soient mieux perçues…mais par la génération future
· L’environnement sociétal
La corruption (24%) la préférence pour les produits importés (20%) et l’analphabétisme (18%) sont les freins les plus importants auxquels il faut ajouter la culture du fonctionnariat, l’aversion au risque, le manque de créativité et les dépenses ostentatoires de prestige (achat de véhicule 4x4, par exemple) qui détourne l’épargne de l’investissement productif. En revanche le prestige du statut d’entrepreneur (30%), la valorisation de la réussite (26%), la liberté d’entreprendre (20%), la volonté de développer le pays et l’existence de réseaux d’affaires (11%) sont perçus comme des facteurs favorables à l’entrepreneuriat de même que la valorisation du changement, du progrès en particulier pour les femmes et les créateurs (11%).
Les médias ont un rôle à jouer pour faire évoluer la société vers une meilleure compréhension de l’entrepreneuriat, pour diffuser grâce à leur audience large, les bonnes pratiques entrepreneuriales, présenter des portraits d’entrepreneurs satisfaits de leur choix  et des réussites d’entreprises. Ils peuvent ainsi contribuer à donner une image positive et gratifiante de la création d’entreprise et montrer qu’il est possible de réussir même si on n’est pas un héritier fortuné. Cependant en réalité ils manifestent peu d’intérêt pour ce qui concerne l’entrepreneuriat et de manière générale la vie de l’entreprise (35%). Ils sont perçus comme inféodés aux partis politiques ou aux pouvoirs en place (27%) et plus préoccupés de les servir que de proposer des articles de réflexion sur l’économie et l’entreprise
L’entrepreneuriat féminin
Il est aujourd’hui communément admis que l’entrepreneuriat féminin, en particulier dans les pays du sud, est un atout économique important. Nous avons en conséquence cherché à repérer les facteurs qui pouvaient limiter ou favoriser cet entrepreneuriat féminin.
La difficulté première à la création d’entreprise par les femmes résulte du fait qu’elle doivent avoir l’autorisation de leur mari ou de leur père (25%). Ensuite un facteur plus universel  est souligné, lié au fait qu’il n’y a pas partage des tâches domestiques avec le conjoint et que  l’éducation des enfants incombent essentiellement aux femmes (21%). Une solution pour soulager les femmes serait d’organiser l’accueil des enfants en bas âge dans des crèches, des écoles maternelles. Les femmes entrepreneurs ont plus de difficultés à recruter des collaborateurs masculins, ceux-ci manifestant une certaine réticence à être dirigés par une femme (10%) mais les hommes sont moins nombreux à partager cette opinion (7% des hommes contre 14% des femmes). En revanche ce qui peut favoriser l’entrepreneuriat féminin c’est  l’accès à l’éducation certes généralement possible comme pour les hommes mais qu’il convient d’encourager dans les familles (29%). L’existence de structures spécifiques pour encourager et accompagner l’entrepreneuriat féminin semble aussi nécessaire (15%). Enfin le soutien du conjoint et de famille (10%), l’autonomie financière de la femme (12%) apparaissent comme des facteurs favorables à l’entrepreneuriat féminin. Cependant les opinions varient sensiblement entre les hommes plus favorable au soutien familial (12% contre 7% pour les femmes) mais considérant que l’autonomie financière de la femme est moins nécessaire au succès de leur entreprise (10% contre 19% chez les femmes).
En définitive les différences rencontrées et les difficultés relevées ne sont pas nécessairement spécifiques à l’entrepreneuriat et renvoie de manière plus générale à la place de la femme dans la société. L’accès à l’entrepreneuriat est cependant un bon révélateur de ces difficultés.

La mixité scolaire apparaît comme un moyen pour réduire les inégalités homme femme dans la société. Certains proposent de promouvoir l’approche genre en faveur des femmes.
Entrepreneuriat et développement durable
Au terme de cette enquête, il nous est apparu utile d’avoir le point de vue des enquêtés sur les influences (positives et/ou négatives) de la prise en compte du développement durable dans l’entrepreneuriat.
 En fait, il apparaît que la question du développement durable n’est pas au cœur des préoccupations des enquêtés. Seuls 61 % d’entre eux s’expriment sur ce sujet : les créateurs d’entreprises (72%) et les agents de développement de l’entrepreneuriat (66%) plus que les entrepreneurs (50%).
Le développement durable comme facteur  favorable à la création d’entreprise est abordé de manière relativement théorique et abstraite (avantage concurrentiel, accès aux financements des institutions internationales). Il n’est pas abordé à travers ces trois dimensions (efficacité économique, efficacité sociale, protection de l’environnement) dont pourtant le caractère indissociable était souligné dans l’énoncé de la question. La dimension économique est privilégiée et apparaît un préalable à la prise en compte des deux autres. La prospérité de l’entreprise favorise le développement économique qui  permet d’améliorer la situation des personnes et de se préoccuper des questions d’environnement.
En définitive l’argumentation favorable au développement durable renvoie aux freins. Mis à part quelques opinions très radicales opposées à ce concept de développement durable (une absurdité, une utopie sans rapport avec la réalité de l’entrepreneuriat), les arguments avancés s’appuient sur les réalités économiques et sociales des pays concernés. Le développement durable n’est pas une priorité des pouvoirs publics et ce n’est pas une préoccupation des citoyens, ce n’est pas entré dans les mentalités des populations. En fait l’activité économique, la création d’entreprise sont des réponses à des exigences de court terme, de survie pour satisfaire des besoins de base « la protection de l’environnement ne sera qu’un leurre tant que la pauvreté ne sera pas éradiquée .Les populations vont toujours recourir à la nature pour se nourrir au point  même de dégrader l’environnement si elles sont dans le besoin ».  Le respect des principes du développement durable nuit à la rentabilité de l’entreprise, c’est une contrainte technique, financière et administrative trop lourde et trop coûteuses pour les PME. Enfin d’une certaine manière  cela favorise et encourage l’entrepreneuriat informel qui peut s’exonérer en toute impunité de ces contraintes.
En guise de conclusion provisoire 
Cette enquête nous a permis de repérer et d’analyser un ensemble de facteurs influençant de manière positive ou négative le développement de l’entrepreneuriat dans les pays du sud.
Ce sont des facteurs généraux relevant de la sphère politique, administrative et judicaire, de l’éducation, de l’environnement économique et social. Bien évidemment au niveau de chaque pays il conviendrait d’approfondir cette étude en l’enrichissant de variables spécifiques relevant de son histoire, de sa culture propre, de considérations géographiques et climatiques.
Des demandes se font  jour pour que sur la base d’un tel questionnaire avec des adaptations locales, s’ouvre dans chaque pays des d’assises de l’entrepreneuriat.
� Dans les pays développés les PME sont des entreprises de moins de 250 salariés, dans les pays en développement on retient la limite de 50 salariés


�  Somme supérieure à 100% du fait de la possibilité de réponses multiples ; on  peut notamment être agent de développement de la culture entrepreneuriale et créateur d’entreprise, par exemple


� Les diplômes de l’IFE ont une expertise et une pratique de l’entrepreneuriat qui leur donnent une capacité d’appréciation approfondie des conditions de l’entrepreneuriat dans leur pays. Cette expertise peut constituer un biais dans la mesure où ces diplômés ont la capacité à formuler des opinions plus globales et plus approfondies que la moyenne des entrepreneurs. En même temps cela apporte une analyse plus riche et plus pertinente


� Pour chaque question fermée, les propositions comptent 10 à 15 modalités, ce qui favorise une relative dispersion des réponses 
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